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Perspectives

Après «Citoyenneté et
participation» ;
«Contribution des émi-
grés au développement
humain du Maroc » ;  le
CCDH s’apprête à
diriger , les 28 et 29
avril prochains à
Casablanca, une réflex-
ion sur les  conceptions
des communautés émi-
grées en matière de
«Cultures, identités et
religion» et ce dans le
cadre des recherches
menées dans le but
d’émettre un avis sur la
forme, le rôle et les
prérogatives du futur
Conseil supérieur des
communautés maro-
caines résidant à l’é-
tranger.  le document ci-
après explique comment
le CCDH se prépare à
aborder cette tâche. 

« Dans le domaine de
l’immigration, si les
attentes et les besoins
fondamentaux des
Marocains à l’étranger,
tels l’éducation, le loge-
ment, la santé, relèvent
avant tout de la compé-
tence et de la respons-
abilité des Etats des pays
de résidence, les
domaines identitaire et
culturel peuvent quant à
eux constituer un champ
d’intérêt réciproque entre
les migrants et leur pays
d’origine (Etat et
société). Ils pourraient
même être un domaine
de choix pour une action
politique menée par des
institutions marocaines
en faveur des Marocains
à l’étranger. Se posent
cependant deux ques-
tions importantes : dans
quelle mesure l’interven-
tion de l’Etat ou de ces
institutions à l’égard des
migrants dans le
domaine culturel est-elle
possible ? Et si tel est le
cas, dans quelle mesure
une politique publique

marocaine dans ce
domaine est-elle
souhaitable ? Pour
autant, l’objectif du
séminaire est avant tout
pragmatique : il n’est pas
tant question de
légitimer ou de
délégitimer une action
publique de l’Etat maro-
cain à l’égard de ses
migrants, que d’en
explorer les modalités,
l’ampleur et les objec-
tifs.

Des «cultures d’orig-
ine» réinventées…

Une politique publique à
l’égard des ressortissants
marocains à l’étranger
pourrait s’articuler pour
l’essentiel autour des
enjeux et des besoins
symboliques de ces
migrants et de leurs
descendants, et de leur
attachement à « leur cul-
ture d’origine ». Les
préoccupations identi-
taires - religieuse, eth-
niques, linguistiques,
etc.- ne trouvent en effet
pas toujours un espace
d’expression et de recon-
naissance suffisant dans
la société d’origine ou
dans les sociétés d’ac-
cueil. Dans les sociétés
de résidence, « la culture
d’origine » est souvent
interprétée et réinventée
par les migrants et leurs
descendants en fonction
de leurs conditions d’ex-
istence et des contextes
spécifiques dans lesquels
ils vivent. Ces processus
peuvent tout autant met-
tre en valeur ou remettre
en cause les intérêts du
Maroc et son image à
l’étranger.
Le séminaire devra met-
tre en évidence les dif-
férentes modalités d’at-
tachement qui existent,
et celles qu’une action
publique pourrait
encourager et favoriser.

Il s’intéressera égale-
ment aux formes d’ex-
pression culturelle qui
émergent au sein de ces
populations et qui peu-
vent enrichir le patri-
moine national. 
Dresser un état des lieux
des pratiques 

Le terme de culture est
utilisé ici autant pour
désigner des productions
littéraires ou artistiques,
que des pratiques cul-
turelles comprenant l’u-
nivers des représenta-
tions, des croyances et
des pratiques religieuses.
Il sera en outre question
de notions telles que la «
marocanité » comme
entité donnée au-delà des
frontières et « par-delà le
temps » (quelles sont les
implications culturelles
et identitaires de la
notion « d’allégeance
perpétuelle » ? par
exemple), et des modal-
ités de sa construction,
de sa transmission et de
son renouvellement,
notamment avec la par-
ticipation des Marocains
vivant à l’étranger.
Bien que l’expression
religieuse de l’immigra-
tion marocaine soit mul-
tiple et que l’attachement
religieux ait des degrés
variables en fonction des
individus et des groupes
sociaux, l’Islam apparaît
de plus en plus dans les
pays de résidence
comme un élément con-
stitutif de l’identité
marocaine et une préoc-
cupation des acteurs
publics de ces pays. Là
encore, il s’agira de
dresser un état des lieux
des pratiques cultuelles
des Marocains à l’é-
tranger, de leurs attentes
et besoins à l’égard de
leur pays d’origine, et
tout autant de s’inter-
roger sur ce raccourci
qui peut parfois s’opérer

entre être Marocain et
être musulman.

Quatre ateliers pour
répondre 
à une infinité de ques-
tions

L’un des objectifs du
séminaire sera enfin de
faire le bilan de l’action
publique menée par les
différents gouvernements
marocains à l’égard de
leurs ressortissants à l’é-
tranger : enseignement
de la langue et de « la
culture d’origine »,
envoi d’imams, soutien à
des mouvements associ-
atifs et à des actions cul-
turelles et cultuelles dans
les pays d’accueil,
chaînes satellitaires et
programmes spécifiques
pour les Marocains
vivant à l’étranger, etc.
Le programme du sémi-
naire devra prendre en
compte à la fois les
modalités de création, de
diffusion et de consom-
mation de biens culturels
et s’organisera autour
des ateliers suivants :
- Religion : pratiques
et attentes
- Langues et identités
- Arts et lettres
- Médias et communi-
cation

La séance plénière finale
sera consacrée à un
débat ouvert autour
d’une stratégie politique
dans le domaine culturel,
avec des créateurs, des
responsables politiques
et des acteurs de la
société civile actifs ou
reconnus pour leurs
actions et leur apport
dans le domaine.
L’objectif de cette
séance sera de s’inter-
roger autant sur la forme
que sur le contenu d’une
telle politique.»

Des identités marocaines 
en mutation ?
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Projet de Conseil supérieur
des communautés 
marocaines résidant 
à l’étranger  

Un travail 
de réflexion
préalable
Où en est le projet de
Conseil supérieur des
communautés maro-
caines résidant à l’é-
tranger dont la mise en
forme a été confiée le 6
novembre 2006, par
SM le Roi Mohamed
VI au Conseil
Consultatif des Droits
de l’Homme (CCDH),
institution nationale
indépendante et plural-
iste ? 
En application des
directives royales et
afin de nourrir sa
réflexion, le CCDH a
élaboré un programme
de travail qui inclut
notamment l’organisa-
tion d’ateliers théma-
tiques sur les princi-
pales problématiques
que soulève l’émigra-
tion, l’ouverture d’un
site Internet, l’organisa-
tion de consultations
directes dans les pays
de résidence, une con-
sultation par question-
naire aux acteurs asso-
ciatifs, personnalités et
chercheurs, actifs au
sein des diverses com-
munautés marocaines,
etc.
Ce programme de tra-
vail vise à établir un
diagnostic aussi
rigoureux que possible
des dynamiques et réal-
ités migratoires maro-
caines afin que la com-
position du futur
Conseil, ses missions et
son mode de fonction-
nement soient en
adéquation avec ces
réalités et répondent à
deux objectifs
stratégiques : défendre
les intérêts des popula-

tions marocaines instal-
lées à l’étranger et
amplifier leur contribu-
tion au développement
démocratique du pays.
À cette fin,  un groupe
de réflexion a été con-
stitué et a tenu
plusieurs réunions.
Parallèlement à divers-
es autres démarches
menées aussi bien au
Maroc que dans les
pays de résidence, une
série de trois ateliers
thématiques ont ainsi
été programmés à partir
du mois de février. Ces
ateliers, regroupant
chaque fois une cen-
taine de participants,
sont consacrés aux
principales probléma-
tiques de l’émigration à
savoir «Citoyenneté et
participation» ;
«Contribution des émi-
grés au développement
humain du Maroc » ;
«Cultures, identités et
religion». Le premier
atelier s’est tenu à
Rabat les 17 et 18
février 2007.
Le dernier aura lieu à
Casablanca les 28 et 29
avril prochains (Voir
article ci-après). 
Au terme de ce proces-
sus programmé pour
s’achever fin mai, le
CCDH, qui a mis en
place un secrétariat
exclusivement dédié au
suivi de ce programme
de travail, s’emploiera
à rédiger l’avis qui sera
soumis, après délibéra-
tion de ses organes et
membres, à Sa Majesté
le Roi Mohamed VI.


